
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Berne, le 26 juin 2013 
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Madame la Conseillère fédérale 

Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 

mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV soutient la révision totale de la loi sur les amendes d’ordre. Ces modifications doivent 

en effet permettre de décharger les autorités pénales et les citoyens sans viser à établir de 

nouvelles sanctions. Tout le monde profite d’un système de sanctions simple et efficace et une 

sanction immédiate revêt certainement un effet dissuasif plus fort. 

Le PEV salue la décision de ne pas augmenter le montant maximal de l’amende d’ordre. Lors 

de peines plus importantes, il est en effet important pour le PEV que la procédure pénale 

ordinaire qui tient compte de la faute et de la situation financière et personnelle de l’auteur de 

l’infraction soit appliquée. Le PEV juge également qu’il a été à juste titre décidé de ne pas faire 

figurer les infractions à la consommation de stupéfiants à base de cannabis dans le projet 

d’extension de la LAO. Celles-ci exigent assurément des règles et des procédures spécifiques. 

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 

travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos 

salutations distinguées. 
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Révision totale de la loi sur les amendes d’ordre (mise en œuvre de la motion Frick 10.3747. 
Extension du système des amendes d’ordre afin de décharger les autorités pénales et les 
citoyens). Procédure de consultation. 
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